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Liberté • ÉsaïltS • FratemitS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA GUYANE

Agence Régionale de Santé
de Guyane

ARRETE no32^^ du 17 mars 2020

portant réquisition de cinq médecins de la direction régionale du service médical de Guyane
pour délivrer un avis médical sur les transports terrestres intérieurs de patients étrangers en

situation irrégulîère ou à statut inconnu ou français non documentés

LE PREFET DE LA GUYANE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2215-1-4 relatif au pouvoir de
réquisition attribué au préfet de département en cas d'urgence ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment tes articles L 1431-1 et 1431-2 relatifs aux missions et
compétences des Agences Régionales de Santé, L 1435-1 et L 1435-7 relatifs à l'information du
représentant de l'Etat dans le département par le directeur général de ['Agence régionale de santé de
tout événement sanitaire présentant un risque pour la santé de la population ou susceptible de
représenter un trouble à l'ordre public et à la mise à disposition en tant que de besoin des moyens de
l'Agence Régionale de Santé ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à Forganisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane -
M. DEL GRANDE (Marc) ;

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de la directrice générale de l'agenœ régionale
de santé de Guyane - Mme de BORT (Clara);

Considérant [a procédure mise en place par la préfecture de la Guyane afin de faciliter la circulation
sur le territoire de personnes dont l'état de santé nécessite de se déplacer pour une raison médicale,
mais qui ne disposent pas d'une pièce d'identité d'un pays de l'Union européenne, ou d'un titre de
séjour ou visa en cours de validité, procédure qui implique qu'un médecin de ['agence régionale de
santé examine la demande de déplacement pour émettre son avis médical ;

Considérant la mobilisation de l'ensemble des effectifs médicaux de l'agence régionale de santé pour
lutter contre l'épidémie de COVID-19 en cours et leur incapacité matérielle à donner ces avis
médicaux ;

Considérant la liste des médecins de la direction régionale du service médical transmise par Madame
le médecin-conseil régional le 16 mars 2020 ;

Sur proposition de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé de Guyane ;

Préfecture de la région Guyane Agence régionale de Santé de Guyane
Rue Fiedmond, BP 7008 - 97 307 CAYENNE Cedex 66 avenue des Flamboyants - BP 696 - 97300 CAYENNE
Tél. : 0594 39 45 00 Standard : 05.94.25.49.89
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ARRETE

lERARTICLE 1L'n: Mesdames et Messieurs les médecins de la Direction Régionale du Service Médical de
Guyane dont les noms figurent ci-dessous, font l'objet d'une réquisition ;

DrShiasong YANG-CROSSON
Dr Yrlande FRANçOIS
Dr Noëlle DESPLANCHES
Dr Marc BOINETTE
Dr Pascale PEYRE.COSTA

Période :
Du mardi 17 mars 2020 au dimanche
17 mai 2020 inclus.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à Madame Pascale PEYRE-COSTA, médecin-conseil
régional à la direction régionale du service médical de Guyane, à charge pour elle d'en assurer la
diffusion auprès des personnes concernées.

ARTICLE 3 : Les médecins requis assureront les missions suivantes :
examiner toute demande de laissez-passer par voie terrestre pour les patients étrangers en
situation irrégulière ou à statut inconnu ou français non documentés qui présentent un état de
santé nécessitant une prise en charge médicale non disponible dans la zone où ils se trouvent,
émettre un avis médical sur cette demande sous 48 heures,
transmettre tout avis favorable à la préfecture.

ARTICLE 4: Sauf cas de force majeure, en application de l'article L4163-7 du code de la santé
publique, le fait pour un médecin de ne pas déférer aux réquisitions de l'autorité publique est passible
d'une amende de 3 750 euros.

ARTICLE 5 : Les intéressés disposent d'un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté pour :

Soit déposer un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Guyane,
Soit former un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cayenne.

ARTICLE 6 : Madame la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Guyane est chargée de
l'exécution du présent arrêté.

Cayenne, le 17/hiars202

Le Préfet,

MarcDEL|GRANDE
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